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Résumé

La compétence assainissement concerne la collecte et le traitement des
eaux usées et des eaux pluviales. C'est la Communauté d'agglomération du
Val Parisis qui gère, en régie directe, le réseau de la ville du Plessis-
Bouchard. 

Body

Cette rubrique regroupe toutes les infos et démarches relatives à l'eau et à
l'assainissement. Vous y trouverez les questions fréquemment posées sur
l'assainissement, les tarifs des services, des articles vous permettant d'avoir une
meilleure compréhension de la gestion du réseau d'assainissement, des services
associés et de la gestion des milieux aquatiques.

Retrouver toutes les rubriques sur le site de VAL PARISIS AGGLO 

Liens utiles
VAL PARISIS
Contact

https://valparisis.fr/votre-quotidien/beneficier-dun-cadre-de-vie-preserve/assainissement-eaux-pluviales
https://valparisis.fr/votre-quotidien/beneficier-dun-cadre-de-vie-preserve/assainissement-eaux-pluviales


Contacter le service assainissement de Val Parisis 

 01 30 26 39 41

Du lundi au jeudi

8h30-12h30 / 13h30-17h45

Vendredi de 8h30-12h30

assainissement@valparisis.fr
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